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Cela fait plusieurs semaines que des quotidiens en ligne et papier publient des articles parlant de comment mettre une muselière à la bête qu'est Internet. Donc, plus ou moins directement, une volonté est affirmée de limiter autant que possible la liberté d'expression offerte par le réseau.
À l'instar des compilations de nouveautés techniques, je me suis dite qu'une dépêche sur les nouveautés côté législation ne serait pas mal. Voici une première.








La Chine censure Internet


Vous l'avez tous lu : il y a un mois, le 8 juin 2010 plus précisément, la Chine publiait un Livre blanc de l'Internet dans le pays de la Grande muraille. Intitulé « L'Internet en Chine », il précise que tous les citoyens de la République publique peuvent utiliser librement l'Internet, dans les limites où cela ne porte pas préjudice à l'État. Pour assurer la sécurité du pays, le Livre blanc annonçait un certain ensemble de mesures techniques de protection : ainsi, tout ce qui est jugé incommode pour la politique nationale est filtré. Bizarrement, Reporters sans frontières ont trouvé ce procédé inadmissible et ont qualifié de « censure » la protection de la souveraineté de la Chine sur l'Internet et l'ont classée dans la liste noire des ennemis du réseau. 





Toujours dans un souci de garder le bien-être de la République, les militaires chinois se sont vus interdire la possibilité de publier des blogs. 








Le gouvernement russe préparerait un moteur de recherche


Selon un article du journal russe Gazeta, le gouvernement russe lancera d'ici la fin de l'année un moteur de recherche fait maison. Le coût : 3 milliards de roubles dont 300 millions venant de financements privés. Le ministre Igor Shegolev a bien réfuté ce projet, mais les documents publiés par la Gazeta sont assez clairs. Ils définissent ce futur moteur de recherche national comme la « fenêtre de l'information de la Russie ». Ainsi, si vous savez lire un peu le russe, vous verrez à la figure 3 de l'article de la Gazeta quels sont les contenus autorisés et ceux interdits : les informations de l'État et des municipalités entrent dans la 1re catégorie et les « Pornographie, Extrémisme, Drogues, etc. » font partie de la 2e. 





Aussi, une sorte d'intranet de l'État appelé « Gospochta » serait prévu pour faciliter les notifications de l'État à ses citoyens et aussi, la possibilité de ces derniers de porter des plaintes. Enfin, ils prévoient pour l'instant 10 000 serveurs de 30 To ce qui n'est pas énorme. Le moteur de recherche actuellement le plus utilisé en Russie n'est pas Google, mais Iandex ; ce dernier propose déjà une déclinaison pour les ordinateurs des écoles limitant l'accès des enfants à des contenus dits dangereux. Iandex se trouvera directement concurrencé par ce projet gouvernemental, mais l'article de la Gazeta précise qu'il n'a pas souhaité commenter.








Proposition d'une loi contre la cyberaddiction à l'Assemblée


Décidément, les pédopornographes rodent en masse dans les rues, on a déjà des moyens de les stopper : la LOPPSI sera bientôt de retour. Ainsi, comme le précise Jean-Marc Manach dans son billet du 9 juin, une volonté de surveillance accrue est manifestée par le Contrôleur européen à la protection des données personnelles (CEPD). 





Mais ce n'est pas tout : voilà qu'il s'agit de protéger les marmots de l'addiction aux jeux. Dans cette proposition de loi, les adeptes de jeux (ceux passant « plus de 2 heures par jour sur l’ordinateur ou sur console ») peuvent développer les troubles suivants : « fatigue visuelle, asociabilité, agressivité, nervosité, vertiges, troubles de la conscience et de l’orientation, voire crises d’épilepsie et nausées, repli sur soi, échec scolaire, perte de la notion du temps, déshydratation et sous-alimentation ». Donc, cette loi vise à « mieux garantir le droit à l’éducation, à la santé, à responsabiliser les pouvoirs publics et les industries de jeux vidéo dans l’éducation à la santé et la protection des enfants et des adolescents contre la cyberaddiction ». 





Derrière cet aveu adoptant un ton entre la jérémiade et le pathos que l'on peut qualifier étant du ressort de la santé publique et que l'on peut cautionner sans trop sourciller se cache une proposition de loi visant à diffuser des informations sécurisées. Il n'y a jamais eu d'étude démontrant un lien de causalité entre l'apparition de troubles psychopathologiques et le fait de jouer à des jeux sur ordinateur. Ce type de troubles sont une base du développement d'addictions, comme rapporté dans de très nombreuses sources de psychologie clinique. S'ensuivent donc 5 articles prévoyant que soient imposées des pauses obligatoires après 30 min de jeu. On se demande comment les éditeurs vont accéder à cette demande... Je finirai sans troller sur les possibles mesures pédagogiques suggérées par cette proposition en rappelant le spot indescriptible promu par Nadine Morano sur les dangers d'Internet...








Mais jusqu'où iront-ils ?
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